
►► La maltraitance nLa maltraitance n’’est pas une notion juridique, elle est pas une notion juridique, elle 
est toujours liest toujours liéée e àà la notion de vulnla notion de vulnéérabilitrabilitéé

►► DDééfinition de vulnfinition de vulnéérabilitrabilitéé par le Code Ppar le Code Péénal:nal:
«« la personne dont la particulila personne dont la particulièère vulnre vulnéérabilitrabilitéé due due àà

son âge, la maladie, lson âge, la maladie, l’’infirmitinfirmitéé, la d, la dééficience ficience 
physique ou psychique ou encore lphysique ou psychique ou encore l’é’état de tat de 
grossesse, est apparente ou connue de lgrossesse, est apparente ou connue de l’’auteur de auteur de 
ll’’infractioninfraction »»..

DDééfinition lfinition léégalegale
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DDééfinition lfinition léégalegale

►►3 crit3 critèèresres::

►► 1. un 1. un éétat de tat de «« particuliparticulièère vulnre vulnéérabilitrabilitéé »»

►► 2. la vuln2. la vulnéérabilitrabilitéé se dse dééduit de certains critduit de certains critèères res 
dd’’apprapprééciationciation

►► Indices dIndices d’’une une ééventuelle vulnventuelle vulnéérabilitrabilitéé

►► 3. particuli3. particulièère vulnre vulnéérabilitrabilitéé apparente ou connue apparente ou connue 
de lde l’’auteur de lauteur de l’’infractioninfraction
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DDééfinition lfinition léégalegale

►►Deux types de vulnDeux types de vulnéérabilitrabilitéé prpréévues par le vues par le 
Code PCode Péénal:nal:

►►-- le Code Ple Code Péénal fait de la vulnnal fait de la vulnéérabilitrabilitéé de la de la 
victime une circonstance aggravantevictime une circonstance aggravante

►►-- le Code Ple Code Péénal fait de la vulnnal fait de la vulnéérabilitrabilitéé de la de la 
victime lvictime l’é’élléément constitutif dment constitutif d’’une infractionune infraction
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Mesures de protection juridiqueMesures de protection juridique

►►Mise en place dMise en place d’’une mesure de protection une mesure de protection 
par le juge des tutelles afin de protpar le juge des tutelles afin de protééger une ger une 
personne dans lpersonne dans l’’impossibilitimpossibilitéé::

de pourvoir seule de pourvoir seule àà ses intses intéérêtsrêts
dd’’exprimer sa volontexprimer sa volontéé en raison en raison 

dd’’une altune altéération de ses facultration de ses facultéés corporelles s corporelles 
ou mentalesou mentales
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Mesures de protection juridiqueMesures de protection juridique

►► Qui peut saisir le juge des tutelles?Qui peut saisir le juge des tutelles?

-- La personne quLa personne qu’’il y a lieu de protil y a lieu de protéégerger
-- Son conjointSon conjoint
-- Le partenaire avec qui elle a conclu un pacte civil Le partenaire avec qui elle a conclu un pacte civil 

de solidaritde solidaritéé ou son concubinou son concubin
-- Un parentUn parent
-- Une personne entretenant avec le majeur des liens Une personne entretenant avec le majeur des liens 

éétroits et stablestroits et stables
-- La personne qui exerce une mesure de protection La personne qui exerce une mesure de protection 

juridiquejuridique
-- Le Procureur de la RLe Procureur de la Réépubliquepublique
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Mesures de protection juridiqueMesures de protection juridique

►►Contenu de la requête:Contenu de la requête:

-- formulaire auprformulaire auprèès des tribunaux ds des tribunaux d’’instanceinstance

-- certificat mcertificat méédical circonstancidical circonstanciéé par un mpar un méédecin decin 
inscrit sur la liste inscrit sur la liste éétablie par le Procureur de la tablie par le Procureur de la 
RRéépubliquepublique
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Mesures de protection juridiqueMesures de protection juridique

►►3 mesures de protection juridique:3 mesures de protection juridique:

-- la sauvegarde de justicela sauvegarde de justice
-- la curatellela curatelle
-- la tutellela tutelle
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SignalementSignalement

►► Art. 434Art. 434--1 du Code P1 du Code Péénalnal::
«« …… quiconque ayant connaissance dquiconque ayant connaissance d’’un crime dont il est possible un crime dont il est possible 

de prde préévenir ou de limiter les effets, ou dont les auteurs sont venir ou de limiter les effets, ou dont les auteurs sont 
susceptibles de commettre de nouveaux crimes qui pourraient susceptibles de commettre de nouveaux crimes qui pourraient 
être empêchêtre empêchéés, de ne pas en informer les autorits, de ne pas en informer les autoritéés judiciaires ou s judiciaires ou 
administratives est puni de 3 ans dadministratives est puni de 3 ans d’’emprisonnement et de emprisonnement et de 
4500045000€€ dd’’amendeamende »»..

►► Art. 434Art. 434--33: : obligation de signaler concernant les privations, obligation de signaler concernant les privations, 
mauvais traitements ou atteintes sexuellesmauvais traitements ou atteintes sexuelles

ExceptionException: certains professionnels d: certains professionnels déépositaires du secret positaires du secret 
professionnelprofessionnel
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SignalementSignalement

►►2 conditions pour ne pas constituer une 2 conditions pour ne pas constituer une 
violation au secret professionnel:violation au secret professionnel:

-- il doit sil doit s’’agir de privations ou de sagir de privations ou de séévices, y vices, y 
compris sexuelscompris sexuels

-- La victime doit être un mineur ou une La victime doit être un mineur ou une 
personne dans lpersonne dans l’’incapacitincapacitéé de se de se defendredefendre
seuleseule
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SignalementSignalement

►►MMééthode du signalement:thode du signalement:

§§ ne pas dne pas déésigner nominativement lsigner nominativement l’’auteur des auteur des 
faits litigieuxfaits litigieux

§§ diffdifféérencier ce qui relrencier ce qui relèève des constatations ve des constatations 
personnelles des dpersonnelles des dééclarations de la victimeclarations de la victime
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ProcProcéédure de signalement au dure de signalement au 
Procureur / PlainteProcureur / Plainte

►► Enquête de police ou de gendarmerieEnquête de police ou de gendarmerie

►► Plusieurs possibilitPlusieurs possibilitéés s àà ll’’issue de lissue de l’’enquête:enquête:

§§ Classement sans suiteClassement sans suite
§§ Mesure alternative aux poursuitesMesure alternative aux poursuites
§§ Ouverture dOuverture d’’une information judiciaireune information judiciaire
§§ Saisine dSaisine d’’une juridiction pune juridiction péénale (Tribunal de Police, nale (Tribunal de Police, 

Tribunal Correctionnel, Tribunal pour Enfants,Tribunal Correctionnel, Tribunal pour Enfants,……))
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Composition de lComposition de l’’APAVIMAPAVIM

►►Equipe pluridisciplinaire spEquipe pluridisciplinaire spéécialiscialiséée dans e dans 
ll’’aide aux victimes: juristes, psychologues, aide aux victimes: juristes, psychologues, 
assistantes socialesassistantes sociales

►►Accueil gratuit et confidentielAccueil gratuit et confidentiel
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Accompagnement psychologiqueAccompagnement psychologique

►►Soutien dans les consSoutien dans les consééquences quences 
psychologiques, affectives et relationnelles psychologiques, affectives et relationnelles 
liliéées es àà ll’é’évvèènement vnement véécucu

►►Prise en charge individuelle, familiale ou en Prise en charge individuelle, familiale ou en 
groupe de parolegroupe de parole
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Accompagnement juridiqueAccompagnement juridique

►►Aide dans vos dAide dans vos déémarches, information sur marches, information sur 
vos droits, mise en relation avec les vos droits, mise en relation avec les 
professionnels concernprofessionnels concernéés (avocats, s (avocats, 
huissiers, huissiers, ……), pr), prééparation et paration et 
accompagnement aux audiencesaccompagnement aux audiences
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Accompagnement socialAccompagnement social

►►PrPréésence dsence d’’une assistante sociale dans les une assistante sociale dans les 
locaux du commissariat et de la locaux du commissariat et de la 
gendarmerie pour gendarmerie pour éévaluer avec vous les valuer avec vous les 
consconsééquences sociales liquences sociales liéées es àà ll’’infraction infraction 
et vous proposer des orientations et vous proposer des orientations 
adaptadaptéées.es.
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Permanences de lPermanences de l’’APAVIMAPAVIM

►►Une juriste vous accueille: Une juriste vous accueille: 
-- Dans les locaux du CCAS de Lescar les 2Dans les locaux du CCAS de Lescar les 2èèmes et mes et 

44èèmes mardis de chaque mois de 9h mes mardis de chaque mois de 9h àà 12h 12h 
-- Au siAu sièège de lge de l’’association sur rendezassociation sur rendez--vous ou au vous ou au 

cours de permanencescours de permanences
-- Au Bureau des Victimes du Tribunal de Grande Au Bureau des Victimes du Tribunal de Grande 

Instance de Pau du lundi au jeudi de 13h Instance de Pau du lundi au jeudi de 13h àà 17h17h

http://www.pdfcomplete.com/cms/hppl/tabid/108/Default.aspx?r=q8b3uige22


ContactsContacts

►► APAVIMAPAVIM
41 rue 41 rue BonadoBonado 64000 PAU 64000 PAU 
Du lundi au vendredi: Du lundi au vendredi: 

05 59 27 91 2305 59 27 91 23

►► Bureau des Victimes, Bureau des Victimes, 
Du lundi au jeudi de 13h Du lundi au jeudi de 13h àà 17h: 17h: 

05 59 82 48 3605 59 82 48 36

►► Assistante sociale en gendarmerie, les lundis, Assistante sociale en gendarmerie, les lundis, 
mardis, jeudis et vendredis: mardis, jeudis et vendredis: 

05 59 82 40 5605 59 82 40 56

►► Assistante sociale au commissariat de Pau, du lundi Assistante sociale au commissariat de Pau, du lundi 
au vendredi:au vendredi:

05 59 98 22 6405 59 98 22 64
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ContactsContacts

►► ALMA 64 (Allo Maltraitance Personnes ÂgALMA 64 (Allo Maltraitance Personnes Âgéées et / es et / 
ou Handicapou Handicapéées)es)

Permanence tPermanence tééllééphonique chaque mardi phonique chaque mardi 
de 9h de 9h àà 12h au: 12h au: 

05 59 02 47 8405 59 02 47 84

Les autres jours, rLes autres jours, réépondeur 24h/ 24hpondeur 24h/ 24h

alma64@9business.fralma64@9business.fr
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